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	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3549-2004 (Phase 2)
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE  

(ci-après « HQT »)



Demanderesse

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec), 630, boul. René Lévesque Ouest, bureau 2420, Montréal, Québec, H3B 1S6 

(ci-après la « FCEI »)
Intervenante

	
	


DEMANDE D’INTERVENTION DE LA FCEI PORTANT SUR LA DEMANDE RELATIVE À LA MODIFICATION DES TARIFS ET CONDITIONS DES SERVICES DE TRANSPORT D’HYDRO-QUÉBEC AU 1ER JANVIER 2005 PHASE 2

aux fins de sa demande, l’iNTERVENANTE expose respectueusement ce qui suit :

I.
NATURE DE L’INTÉRêT ET REPRÉSENTATIVITÉ 

1. Suite à la décision procédurale D-2005-123, rendue le 4 juillet 2005, la FCEI  entend intervenir auprès de la Régie de l’énergie dans le dossier concernant la demande relative à la modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2005 Phase 2.

2. La FCEI regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec. À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

3. Les PME représentées par la FCEI sont, dans une large part, assujetties aux tarifs de petites et moyennes puissances d’Hydro-Québec Distribution et sont, en conséquence, affectées par les tarifs et les conditions du service de transport d’HQT. 

4. La FCEI a un intérêt évident à participer au présent dossier en ce que la décision à être rendue par la Régie de l’énergie aura une répercussion directe et immédiate sur le déroulement et les activités auxquelles sont assujettis ses membres.

5. La FCEI favorise l’accès au gaz naturel et à l’électricité à tous ceux qui en font la demande afin de favoriser la concurrence entre les sources d’énergies disponibles.

6. La FCEI s’intéresse notamment au contrôle et à la réduction du coût de service de HQT, diminuant en conséquence les coûts d’utilisation de l’énergie et permettant ainsi aux entreprises québécoises d’être encore plus compétitives sur les marchés nationaux et internationaux.

7. La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces et souscrit au principe de la stabilité tarifaire. 

II.
MOTIFS à l’appui DE l’intervention ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

8. La FCEI a participé activement à la Phase 1 du dossier 3549-2004, portant sur la détermination du revenu requis de Hydro-Québec TransÉnergie pour l’année tarifaire 2005.

9. La FCEI estime que la Phase 2 est en continuité avec la décision D-2005-50 rendue à l’issue de la Phase 1. Dans cette décision, la Régie autorise le Transporteur à soumettre des tarifs lui permettant de percevoir un revenu requis estimé de 2 591,5 M$ pour l’année témoin projetée 2005.

10. Selon le HQT, la responsabilité ultime d’assumer les revenus requis revient à la charge locale. Les clients de la FCEI seront ultimement affectés par les critères et les choix privilégiés par HQT.

11. Pour les fins d’établissement des tarifs, le Transporteur propose  une méthode de répartition du coût de service ainsi que les résultats qui en découlent. Selon le HQT, la composante puissance est le facteur inducteur du coût des équipements constituant son réseau de transport.

12. Pour la répartition par service, le Transporteur est d’avis que l’utilisation d’un facteur de répartition de 1 CP (une pointe coïncidente) est préférable.

13. Par conséquent, dans le cadre du présent dossier, la FCEI compte aborder, entre autres, les sujets suivants :

· La prévision de la capacité de transport excédentaire disponible sur le réseau et commercialisable au moyen de transactions à court terme;

· Le contexte et les concepts qui sous tendent le choix de la composante puissance en tant que facteur inducteur de la répartition par composante ainsi que la pertinence de la proposition du «Transporteur»;

· Le recours à une pointe coïncidente (1 CP) en tant que méthode d’allocation pour la répartition par service ainsi que la pertinence de la proposition du «Transporteur»;

· La politique de rabais tarifaires.

14. La FCEI compte aussi s’assurer que le relèvement de l’allocation maximale pour les ajouts au réseau de transport respecte le principe de la neutralité tarifaire.

15. La FCEI entend aborder ces sujets dans ses questions au Transporteur et dans sa preuve.

16. La FCEI estime que les conclusions d’HQT auront des implications directes et concrètes sur l’exercice des activités de chacun des membres qu’elle représente. 

III.
FRAIS PRÉALABLES, BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION de la preuve ET argumentation 

17. La FCEI entend participer activement dans le présent dossier, notamment en présentant une preuve.

18. La FCEI soumet, tel que demandé par la Régie, un budget prévisionnel.

19. Conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, la FCEI entend demander à la Régie de l’énergie que lui soient remboursés les frais qu’elle devra encourir pour sa participation à titre d’intervenante dans le présent dossier. 

20. La FCEI apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes : 

Me André Turmel

Procureur de FCEI

Fasken Martineau DuMoulin  S.E.N.C.R.L., s.r.l.

800, Place Victoria, Bureau 3400

Montréal, Québec H4Z 1E9


Adresse électronique : aturmel@mtl.fasken.com


Ligne directe : (514) 397-5141
Télécopieur :  (514) 397-7600

iV.
CONCLUSION 

21. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS LES PARTICIPANTES DEMANDENT À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de la FCEI;

· D’AUTORISER la FCEI à intervenir, à présenter une preuve et une argumentation.

· D’AUTORISER la FCEI à déposer un budget provisionnel et  permettre que lui soient remboursés tous les frais jugés utiles.
	________________________ 

Copie conforme


	Montréal, ce 15 juillet 2005

(s) Fasken Martineau DuMoulin

__________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.
Procureurs de l’intervenante FCEI
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